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Une base solide et des structures modernes pour l’avenir 
 
Urtenen-Schönbühl, le 22 juin 2026 – Au cours de l’exercice 2025, le volume d’achats de l’Association 

suisse d’achats électro aae société coopérative s’est élevé à près de CHF 930 millions, soit un résultat 

légèrement inférieur à celui de l’année précédente. Ce recul s’explique principalement par des 
ajustements sur les marchés de l’installation et du photovoltaïque, tandis que le marché des 

appareils électroménagers a de nouveau connu une évolution positive. Dans l’ensemble, l’aae dresse 

le bilan d’une année couronnée de succès sur le plan opérationnel, marquée par une situation 

financière stable et une base financière toujours très solide. Lors de l’Assemblée générale, les 

membres ont approuvé la révision des statuts. 
 

Les ristournes sur le chiffre d’affaires, basées sur le volume d’achat de l’année précédente, se sont élevées 

à près de CHF 15,5 millions au cours de l’exercice sous revue, les ristournes versées aux partenaires 

Appareils étant incluses. Grâce à sa solide situation financière, l’aae peut continuer à investir de manière 

ciblée dans ses prestations, la numérisation et les projets d’avenir. Le bénéfice annuel du siège de l’aae 

demeure à un niveau solide. 

 

Révision des statuts : des bases modernisées pour l’avenir 

L’un des points inscrits à l’ordre du jour de l’Assemblée générale 2026 à Sion portait sur la révision des 

statuts, qui dataient jusqu’alors de l’année 2016. L’objectif était de moderniser, tant sur le plan 

linguistique que structurel, les bases de la coopérative, de renforcer les droits des membres et d’apporter 

davantage de clarté et de précision aux dispositions centrales. Parallèlement, les statuts ont été adaptés 

aux normes actuellement en vigueur au registre du commerce. 

La nouvelle version, approuvée par les membres, a été élaborée par un groupe de travail composé de 

membres du Conseil d’administration, de la direction et d’un juriste. Elle a ensuite fait l’objet d’un examen 

juridique préalable puis mise à la disposition des membres avant l’Assemblée générale. Avec cette révision 

des statuts, l’aae adapte de manière ciblée ses fondements organisationnels et juridiques aux exigences 

futures de la branche. 

 

Évolution modérée 

Le contexte économique demeure exigeant. Les perspectives sont marquées par les incertitudes 

conjoncturelles, les tensions géopolitiques et une activité de construction globalement tempérée. Pour 

l’exercice en cours, l’aae table donc sur une évolution modérée. Grâce à son large ancrage et à sa solide 

assise financière, elle se considère toutefois bien armée pour accompagner ses membres dans un 

environnement de marché difficile. 

 

 



 

 

L’Association suisse d’achats électro aae société coopérative  

L’aae a été fondée en 1923. Elle fait partie aujourd’hui des dix plus grandes coopératives de Suisse et est 
l’organisation leader de services et de marketing de la branche électrique suisse. Elle apporte son soutien à 

ses membres dans les domaines du marketing, de la communication, des achats et des assurances. 

Réunissant près de 1900 membres et 120 partenaires contractuels, elle forme un réseau unique au sein de 

la branche électrique. 
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Une base solide et des structures modernes pour l’avenir 

 
Au cours de l’exercice 2025, les membres de l’aae ont réalisé un volume d’achats de près de CHF 930 

millions, en léger recul par rapport à l’année précédente. Les ristournes sur le chiffre d’affaires versées aux 

membres se sont élevées à près de CHF 15,5 millions. Lors de l’Assemblée générale 2026 à Sion, les 

membres ont adopté la révision des statuts qui vise à moderniser les bases de la coopérative, à renforcer 

les droits des membres et à adapter ses fondements organisationnels et juridiques aux exigences futures 
de la branche. Pour l’exercice en cours, l’aae table sur une évolution modérée, compte tenu du contexte 

conjoncturel. 
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